
Du registre des délibérations du Conseil Communal de Morlanwelz a été extrait ce qui suit : 

Conseil communal
Séance du 24 septembre 2018

SJ3ACF - Match de Futsal international BELGIQUE-ITALIE - Mercredi 26 septembre 2018 - Convention 
entre l'Union Belge et la Commune de MORLANWELZ - Examen - Décision.

Référence : CC/18/8/11.1

Présences : M. MOUREAU Christian, Bourgmestre – Président, Mme INCANNELA Josée, MM. 
François DEVILLERS, ALEV Nebih, DENEUFBOURG Jean-Charles, MATTIA Gerardo, 
Échevins, M. FACCO Giorgio, Président du CPAS,
Melle Cynthia PERNIAUX, MM. FAUCONNIER Jacques, MAIRESSE Marceau, HUIN 
Michel, Mme MATYSIAK Carine, M. BUSQUIN Philippe, Mme VANDENBRANDE 
Claudette, MM. HOFF Jean-Marie, SCHEIRELINCK Frédéric, ABDELOUAHAD 
Mustapha, MPASINAS Alexandre, CHEVALIER Logan, ENGIN Bernard, BONNECHÈRE
Thierry, M. CHIAVETTA Salvatore, Mmes CHAPELLE Audrey, CANTIGNEAUX 
Géraldine, MENCACCINI Valeria, Conseillers communaux et M. Jean-Louis 
LAMBRECHTS, Directeur Général.

Le Conseil communal, en séance publique.

Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et notamment ses articles L1122-12
et L1122-13 qui donnent au Collège communal compétence pour convoquer le Conseil communal et organiser
son ordre du jour ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et son article L1122-30 impliquant que
le Conseil communal règle tout ce qui est d'intérêt communal ;
Vu le Code de la Démocratie Locale et de la Décentralisation (C.D.L.D.) et sa Première Partie, Livre II., Titre II,
Chapitre II, traitant de la conclusion des contrats comme compétence du Conseil communal ;
Attendu que l'engagement de la Commune de MORLANWELZ dans des relations contractuelles avec des
tiers via convention relève de l'intérêt communal ;
Attendu le match de futsal du niveau rencontres internationales entre la BELGIQUE et l'ITALIE, et qui aura lieu
ce mercredi 26 septembre 2018 ;
Considérant  que  ce  match  se  déroulera  dans  la  Salle  WALRAVENS  à  7140  MORLANWELZ,  Rue  de
l'Enseignement, 1 à 20h00 ;
Attendu que ce match, a été programmé avec l'Union Belge en début septembre 2018 ;
Attendu  que  ce  n'est  que  ce  lundi  24  septembre  2018  (11h00)  que  l'Administration  communale  de
MORLANWELZ  a  reçu  le  modèle  de  convention  à  signer  entre  l'Union  Belge  et  la  Commune  de
MORLANWELZ ;
Considérant que c'est donc en urgence et dès lors en point complémentaire à la présente séance du Conseil
communal de MORLANWELZ que la Convention est soumise à son approbation ;
Attendu  que  la  documentation  relative  à  l’objet  ci-dessus  a  été  mise  à  la  disposition  des  Conseillers
communaux de MORLANWELZ dans le dossier du Conseil communal de MORLANWELZ, disponible dans le
bureau du Secrétariat du Conseil communal de la Commune de MORLANWELZ ;
Considérant dès lors que le Conseil communal de MORLANWELZ a pu prendre connaissance des documents
relatifs à l’objet ;
Après en avoir délibéré en séance publique ;

DÉCIDE 

À l'unanimité :
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Article unique. - D'approuver la Convention entre l'Union Belge et la Commune de MORLANWELZ pour le 
match international de futsal entre la BELGIQUE et l'ITALIE qui se déroulera le mercredi 26 septembre 2018 à
la Salle Walravens à 7140 MORLANWELZ, Rue de l'Enseignement, 1 à 20h00, telle que reprise ci-dessous :
« ...
0.Préambule
0.1. Vu,

• La Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football (Moniteur Belge du 3 
février 1999)

• L'Arrêté royal du 25 mai 1999 déterminant les conditions d'engagement des stewards de football 
(Moniteur Belge du 16 juin 1999)

• L'Arrêté royal du 29 janvier 2002 modifiant l'Arrêté royal du 25 mai 1999 déterminant les conditions 
d'engagement des stewards de football (Moniteur Belge du 17 mai 2002)

• La Loi du 10 mars 2003 modifiant la Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches 
de football (Moniteur Belge du 31 mars 2003)

• La Loi-programme du 27 décembre 2004 (Moniteur Belge du 31 décembre 2004)
• La modification de la Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football (Loi 

du 25 avril 2007 portant des dispositions diverses - Moniteur Belge du 8 mai 2007)
• La modification de la Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football (Loi 

du 14 avril 2011 portant des dispositions diverses - Moniteur Belge du 6 mai 2011)
• La Loi du 27 juin 2016 modifiant la loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de 

football (Moniteur Belge du 26 juillet 2016)
• La Loi du 21 juillet 2016 modifiant la loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de

football en ce qui concerne les clubs visés (Moniteur Belge du 29 juillet 2016)
• La Loi du 3 juin 2018 modifiant la Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de 

football (Moniteur Belge du 18 juin 2018)
0.2. La présente convention engage:

• La Ville de Morlanwelz, représentée par le Bourgmestre
• L'Union Royale Belge des Sociétés de Football Association (dénommée ci-après URBSFA) 

représentée par son Président.
0.3. Cette convention a pour but de conclure une convention écrite comme prévu dans l'art. 12/1 de la Loi du 3
juin 2018 modifiant la Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football (dénommé 
ci-après " la loi football ") concernant l'engagement, les compétences et les tâches du responsable de la 
sécurité mandaté et des stewards.
0.4. Cette convention est uniquement valable pour l'événement footballistique que l'URBSFA organise dans la 
salle L. Walraavens à Morlanwelz, le 26 septembre 2018, plus spécifiquement le match international de futsal 
entre la Belgique et l'Italie.
0.5. L'URBSFA doit être considérée comme seul et unique organisateur, au sens de l'art. 2, 4° de la loi du 3 
juin 2018 modifiant la Loi du 21 décembre 1998 relative à la sécurité lors des matches de football.
0.6. Selon l'art. 2, 10° de la Loi Football, ce match international de futsal est considéré comme un événement 
footballistique.
1. Dispositions opérationnelles
1. L'engagement des stewards
L'art. 12, §3. de la Loi Football stipule que les stewards peuvent également intervenir à l'occasion de tout 
événement footballistique. Dans ce cas, ces stewards doivent satisfaire aux conditions minimales de 
recrutement et de formation, telles que prévues à et en vertu de l'article 8. Ces stewards sont placés sous 
l'autorité d'un responsable de la sécurité dûment mandaté.
1.1 Les compétences et les tâches des stewards
Lorsqu'un événement footballistique est organisé en dehors d'un stade, les stewards peuvent assurer le 
contrôle des titres d'accès et l'accueil des spectateurs.
Ils fournissent au public toutes les informations utiles relatives à l'organisation, aux infrastructures et aux 
services de secours.
Ils communiquent aux services de police et de secours toute information concernant les spectateurs 
susceptibles de troubler l'ordre.
1.2 Le nombre
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L'URBSFA déploie au moins le nombre minimum imposé de stewards accrédités. Ce nombre est déterminé, 
en principe, par le nombre de places pour lesquelles des titres d'accès ont été émis, divisé par 300, sans que 
le nombre de stewards ne puisse être inférieur au nombre d'accès et de sorties de secours, en fonction des 
tribunes et compartiments occupés.
Le nombre de stewards peut être augmenté lorsqu'un match est considéré comme match à surveillance 
accrue ou suivant les dispositions particulières prises par le Bourgmestre de la Ville de Morlanwelz.
2. L'engagement d'un responsable de la sécurité
Conformément à l'article 6 de la Loi Football, l'URBSFA désigne un responsable de la sécurité de son 
département sécurité, qui sera chargé de la coordination et de la conduite de la politique de sécurité.
Le responsable de la sécurité de l'URBFA a la direction et la coordination de la politique de sécurité de cet 
événement.
3. Accords opérationnels avec la police
3.1 Le département sécurité de l'URSBFA aura un contact préalable avec la zone de police concernée.
3.2 La zone de police de Mariemont peut toujours contacter le département sécurité de l'URBSFA pour obtenir
des informations supplémentaires.
(Aucun point numéroté 4 n'est présent dans la convention)
5. Partenaires de la convention.
La présente convention est réalisée en deux exemplaires.
Établie à Bruxelles, le 15 septembre 2018.
... »

En séance, le 24 septembre 2018
PAR LE CONSEIL COMMUNAL :

Le Directeur Général, Le Président,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU

POUR EXTRAIT CONFORME :
Le 6 février 2019,

Le Directeur Général, Le Bourgmestre,

Jean-Louis LAMBRECHTS Christian MOUREAU
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